
Provisoire de chantier Basse Tension - BT

Libellé CHF HT / pce

Pose / dépose d’un coffret provisoire SiL avec comptage de 0 à 63A 1’115.-

Pose / dépose d’un coffret provisoire SiL avec comptage de 64 à 125A 1’420.-

Pose / dépose d’un coffret provisoire SiL avec comptage de 126A à 400A 1’730.-

Pose / dépose d’un coffret provisoire SiL avec comptage de 401A à 630A 2’315.-

Raccordement d’un coffret provisoire privé 780.-

Location de coffret provisoire jusqu’à 63A 100.- /mois

Location de coffret provisoire jusqu’à 125A 100.- /mois

Location de coffret provisoire jusqu’à 160A 150.- /mois

Location de coffret provisoire jusqu’à 400A 250.- /mois

Location de coffret provisoire jusqu’à 630A 300.- /mois

Provisoire de chantier Moyenne Tension - MT

Pour les raccordements provisoires en Moyenne Tension, le prix sera établi sur demande au cas par cas.

PRESCRIPTIONS POUR LE RACCORDEMENT 
ÉLECTRIQUE D’UNE INSTALLATION PROVISOIRE 
DE CHANTIER

Toutes les demandes de raccordement pour un provisoire de chantier sont transmises aux SiL par Elektroform 
(Plateforme Elektroform/SiL).

Afin de permettre de répondre aux clients rapidement, ces demandes sont traitées par la Division GMR (Gestion Multifluide des 
Raccordements). Lors de séances de chantier ou de rencontres avec des entreprises, les collaborateurs des SiL peuvent ainsi définir 
et indiquer directement aux demandeurs un point de raccordement possible.

En cas de doute ou de dépassement des valeurs prescrites, une demande doit être transmise aux SiL par Elektroform pour la 
définition du point de fourniture.

1. Le demandeur doit communiquer le courant nominal et le courant de pointe souhaité pour son provisoire par l’envoi d’une 
« DRT – Demande de Raccordement Technique ». 

2. Le câble privé entre l’emplacement du chantier et le point de fourniture est à la charge et sous la responsabilité du demandeur. 
Les SiL louent, dans la limite de leurs disponibilités, des armoires de comptage placées à côté du point de fourniture. 

3. Le demandeur devra faire établir, par un électricien avec autorisation d’installer, un « AI – Avis d’Installation Unifié » et un « IAT 
– Intervention sur les Appareils de Tarification ». Ces documents devront être transmis sur Elektroform avec l’emplacement de 
raccordement spécifié (nom de poste, numéro de l’armoire).

Le raccordement des provisoires de chantier est facturé au forfait selon les tarifs suivants :

La consommation est facturée selon les Tarifs Provisoires, disponibles sur le site

Gestion multifluide des raccordements  
Tél. : 021 315 87 87
raccordements@lausanne.ch
www.lausanne.ch/sil

https://elektroform.ch/online/lausanne/
https://www.lausanne.ch/vie-pratique/energies-et-eau/services-industriels/professionnels/les-offres/electricite.html?tab=tarifs
http://raccordements@lausanne.ch
http://www.lausanne.ch/sil

